
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus d’informations aux portes ouvertes : 
 

samedi 13 mars 2021 
 

50 Rue Stéphane Mallarmé, 18000 Bourges 

Téléphone : 02 48 23 11 88 
https://lycee-alain-fournier.fr 

 
 

En seconde au lycée Alain-Fournier 



 

 

 

 

Présentation de la classe  
de seconde générale et technologique 

 
 
 
 
 

Entre 11 et 13 matières animeront toute votre année scolaire  
(11 matières obligatoires et  jusqu’à 2 matières facultatives) 
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Volume horaire en 

fonction des options 

A ces heures s’ajoutent : 
- Accompagnement personnalisé (en fonction des besoins 

de l’élève) 
- Accompagnement au choix de l’orientation (54h) 
- Vie de classe  



Enseignements optionnels proposés au lycée Alain Fournier 
 
Les élèves ont la possibilité de choisir un enseignement au choix parmi les enseignements généraux suivant :  
 

 ARTS PLASTIQUES : 3h (enseignement dérogatoire) 
L'option s'inscrit dans la continuité des enseignements dispensés au collège en Arts plastiques tout en développant une pratique 
plus autonome, ambitieuse et aboutie. Elle vise avant tout à susciter le plaisir que procure toute pratique artistique : créer, 
rechercher, étudier, découvrir.  
 
Ses objectifs sont les suivants :  
- développer la pratique plastique de l'élève ;  
- enrichir sa culture artistique ;  
- développer sa curiosité et sa sensibilité ;  
- l'accompagner dans ses choix et son orientation.  
 
Ainsi, les élèves seront amenés à pratiquer le dessin, la peinture, la sculpture, la photographie, l'infographie et l'animation. Ils 
seront également sensibilisés à l'architecture, au cinéma et à l'art vidéo.  
De nombreuses sorties et partenariats avec des institutions culturelles (musées, centres d'art et Ecole nationale supérieure d'art) 
jalonnent l'année scolaire.  
 

 HISTOIRE DES ARTS : 3h (enseignement dérogatoire) 
L'option Histoire des Arts est assurée par une équipe pluridisciplinaire d’enseignants d'Histoire, Lettres, Arts plastiques et 
Éducation musicale.  
 
Ses objectifs sont les suivants :  
- développer une culture humaniste en aiguisant sa sensibilité et son esprit critique ;  
- acquérir des outils d'analyse d'œuvres de différents domaines artistiques, aussi bien à l'écrit qu'à l'oral ;  
- se familiariser avec des foyers artistiques du patrimoine local et mondial de l'Antiquité à nos jours.  
 
Ainsi, les élèves seront amenés à étudier aussi bien le Bourges médiéval, que New-York ou Tokyo de la seconde moitié du 20ème 
siècle. De nombreuses sorties et partenariats avec des institutions culturelles (musées, centres d'art et salles de spectacle) 
jalonnent l'année scolaire.  
 

 MUSIQUE : 3h 
L’enseignement optionnel de musique accueille les élèves quel que soit leur parcours musical personnel. En s’appuyant sur la 

réalisation de projets musicaux diversifiés menés collectivement ou par petits groupes, cet enseignement développe leurs 

connaissances et leurs compétences de praticiens de la musique en s’appuyant sur le plaisir qu’ils éprouvent à en faire.  

Guidés par leur professeur, les élèves mènent des recherches et explorations documentaires concernant l’histoire et 

l’esthétique musicale.  

Quelles que soient les perspectives d’orientation de l’élève, l’enseignement optionnel de musique vise à compléter sa formation 

générale d’une dimension artistique. Il lui permet aussi de développer des compétences transposables au-delà de la musique et 

des arts, nécessaires à la poursuite d’études dans de nombreux domaines et à l’insertion professionnelle.  

 THEATRE : 3h (enseignement dérogatoire) 
L'enseignement de spécialité de théâtre propose d'associer la construction d'une culture théâtrale, une pratique de jeu et une 
expérience de spectateur approfondie par la découverte de nombreux spectacles à la Maison de la culture de Bourges (MCB), 
partenaire de l'option théâtre. Cet enseignement de 4h00 en première et 6h00 en terminale permet l'acquisition du vocabulaire 
d'analyse essentiel pour comprendre les choix opérés pour la création d'un spectacle et de connaissances historiques par l'étude 
de plusieurs grandes époques de développement de l'art théâtral, y compris dans des traditions non-occidentales. Au-delà de 
l'adaptation d'un texte à la scène, l'élève s'interroge sur ce qui constitue et caractérise un spectacle, ainsi que sur la relation 
entre ce spectacle et ses spectateurs. II découvre et expérimente, par une pratique de mise en scène, toutes les composantes 
techniques du théâtre. De même qu'en seconde, le travail s'effectue dans la salle spécifiquement dédiée à cet effet (scène, 
sonorisation, éclairage, accessoires, ...) avec l'aide d'intervenants professionnels (comédiens, metteurs en scène...) pour un 
travail sur la voix, le jeu, le corps, l'utilisation de l'espace scénique, ...  
 

 PORTUGAIS : 3h (dont 1h possible avec un assistant de langue) 
Tu as envie de connaître une autre langue et d’autres cultures ? 
Tu veux mieux parler avec ta famille ? 
Alors viens découvrir la 6ème langue la plus parlée au monde et la 3ème langue européenne la plus parlé dans le monde. 
Sais-tu que le portugais est parlé par plus de 200 millions de personnes ? 



Tu peux choisir le portugais en option facultative au lycée Alain Fournier. 
Tu auras 3 heures de cours par semaine en petits groupes avec le professeur et, parfois, avec un assistant de langue portugaise. 
 
 

 EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE : 3h 
Pour qui ? L'option EPS s'adresse à tous les élèves.  
Pourquoi ?  
o Prolonger l'enseignement commun d'EPS, augmenter le temps de pratique. 
o Développer une culture corporelle par l'approfondissement et la découverte de nouvelles activités physiques et sportives.  
o Vivre de nouvelles expériences collectives autour d'un projet, d'une étude thématique en lien avec le domaine des activités 

physiques et sportives (ex : APSA et métiers du sport, santé, communication, inclusion, spectacle, environnement...), vers 
une activité physique réflexive.  

o Enrichir sa compréhension et son vécu des pratiques physiques sportives et artistiques et mieux les situer dans diverses 
problématiques de société.  

 
Pour les élèves intéressés par les carrières dans le domaine des APSA, par la filière STAPS des universités (valoriser dans le 
parcours d'orientation post-bac). L’enseignement se prolonge en 1ère et en terminale. 
 

 Langues et culture de l’antiquité (LATIN) : 3h (cette option peut être choisie en plus des enseignements optionnels 
choisis par ailleurs) 

L'enseignement s'articule autour de 4 objets d'étude :  
1° L'Homme et l'animal  
2° L'Homme et le divin  
3° Soi-même et l'autre  
4° Méditerranée.  
Le texte latin demeure au cœur de l'enseignement mais il s'agit désormais de mettre en lien, en perspective, deux mondes : le 
monde ancien et le monde moderne. Ainsi cette spécialité vise-t-elle à la formation de l'élève, du citoyen, de l'adulte ; l'étude 
des textes permet de mieux comprendre, de mieux appréhender le monde d'aujourd'hui.   
 
L'appropriation des œuvres de l'Antiquité s'appuie sur la lecture suivie d'extraits plus longs que les fragments proposés 
auparavant. Le travail de traduction ne passe plus par un «mot à mot» mais par la confrontation de diverses traductions issues 
d'éditions bilingues.  
 
Il s'agit également d'enrichir le lexique de l'élève à partir d'un certain nombre de « mots concepts », porteurs d'une valeur non 
seulement lexicale mais aussi culturelle.  
 

 Section européenne : 1h en 2de puis 2h sur le cycle terminal 

Cette option concerne tout élève intéressé et motivé par les langues vivantes et par l’ouverture à la diversité des cultures 

européennes. Un niveau général solide et de bonnes capacités de travail sont nécessaires. Plusieurs disciplines non linguistiques 

sont enseignées dans la langue étrangère de la section : Allemand / histoire-géographie et Anglais / philosophie + SES  

L'indication "section européenne" avec mention de la langue concernée, est portée sur les diplômes du baccalauréat général.  

 
Mais ils ont la possibilité de choisir un enseignement technologique : 
 

 SCIENCES ET LABORATOIRE : 1h30 
L'option Sciences et laboratoire est un enseignement spécifique aux sciences physiques. A raison d'une heure trente par semaine 
en groupes à effectif réduit (18 élèves maximum), dans le cadre d'une démarche de projet, il permet aux élèves de développer 
leur profil scientifique autour d'activités expérimentales ou de rencontres avec des scientifiques, des entrepreneurs. Cet 
enseignement optionnel s'appuie sur l'observation et la mesure, l'utilisation des techniques de laboratoire, et donne aux élèves 
la possibilité de renforcer les compétences liées à la mise en œuvre d'une démarche scientifique. II vise à susciter chez l'élève le 
goût de la recherche, à développer son esprit critique dans le cadre d'un travail collaboratif. II s'organise autour de deux ou trois 
thèmes choisis par le professeur (atmosphère terrestre, ressources de la nature, investigation policière, parfums et cosmétiques, 
additifs alimentaires, arts, systèmes automatisés, ...).  
 
Attention l'enseignement de sciences et laboratoire n'est proposé qu'en classe de 2de et le choix de cette option n’engage pas 
l’obligation d’aller en voie technologique par la suite 
 

 


